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Au-delà des comparaisons de niveaux de vie 
 
Dans une société vieillissante, la croissance du niveau de vie, bien que mesurée imparfaitement 
par le PIB par habitant, revêt une importance primordiale, bien au-delà du simple fait de raNraper 
nos partenaires économiques. Avec le vieillissement de la popula*on, les besoins en ma*ère de 
soins de santé, d'infrastructures 
adaptées et de services sociaux 
augmenteront considérablement. Afin 
de répondre à ces défis, il est essen*el 
de générer une croissance économique 
soutenue.  

Dans une note d’analyse publiée 
en 20212, nous avons calculé l’effet du 
vieillissement sur les finances publiques 
en prenant en compte les conséquences 
de l’évolu*on de la structure d’âge sur 
les revenus et les dépenses, mais aussi 
sur la croissance du PIB poten*el de 
long-terme. La Figure 1 montre bien que 
sans effets du vieillissement, le ra*o 
deNe brute-PIB fondrait au soleil. En 
prenant les effets du vieillissement en 
compte, ce ra*o explose sur la période de projec*on. L’essen*el de cet effet du vieillissement vient 
de son impact sur la croissance du PIB poten*el, soit la stagna*on projetée de la popula*on en 
âge de travailler. La conséquence est claire, nous pourrions perdre environ 0,5-1% de pourcentage 
de croissance de long-terme par rapport aux décennies précédentes.  Générer de la croissance 
économique, en par*culier du PIB par habitant, revêt donc une importance par*culière afin de 
livrer les services à la popula*on et garder les finances publiques en ordre.3  

L’objec*f de mon interven*on vise à faire trois observa*ons sur la base de nos travaux :  
I. Le Québec prélève beaucoup de revenus pour remplir ses différentes 

missions. Le gouvernement du Québec doit porter une aNen*on par*culière 
à la manière de prélever ces revenus et de le faire de la manière la moins 
inefficace possible.  

II. Le Québec u*lise beaucoup les dépenses fiscales comme ou*l incita*f. Il doit 
faire un examen périodique, rigoureux et transparent de l’efficacité de ces 
mesures et consacrer davantage de ressources à communiquer clairement 
avec les contribuables pour bien expliquer les mesures existantes et celles 
qu’il meNra en place.  

III. Le Québec doit con*nuer de doser son u*lisa*on de l’immigra*on comme 
ou*l de développement économique et miser sur la sélec*on et l’intégra*on 
afin de favoriser une croissance du niveau de vie.  

 
2 Clavet, N.-J., Michaud, P.-C. et J. Navaux « Vieillissement de la popula$on et finances publiques », Notes 
d’analyse 2021-01, Chaire sur les enjeux économiques intergénéra$onnels, hOps://creei.ca/wp-
content/uploads/2021/09/note-analyse-2021-1.pdf.  
3 Nous reviendrons plus loin sur la tendance séculaire des taux d’emploi chez les travailleurs âgés.  

Figure 1 Effets du vieillissement de la popula5on sur 
l’ende7ement (ra5o de7e brute – PIB) 



 3 

Facteurs contribuant à l'écart de richesse 
  
On u*lise bien souvent la mesure du PIB réel par habitant pour comparer les niveaux de vie. Je ne 
ferai pas ici l’étalement de toutes les mises en garde concernant cet indicateur imparfait du niveau 
de vie, surtout quand les différences sont faibles d’une juridic*on à l’autre. Les comparaisons sont 
toujours risquées. Cependant, je note aussi le danger d’ancrer les orienta*ons de poli*ques sur 
les écarts avec nos partenaires. Un écart qui se resserre ne signifie pas qu’on fait mieux ou qu’on 
augmente la croissance du niveau de vie au Québec. Un partenaire, comme l’Ontario par exemple, 
pourrait faire moins bien, à cause de ses propres poli*ques ou d’un choc économique. Que 
l’Ontario fasse moins bien, que l’écart s’estompe, ne permet pas de financer davantage le réseau 
de la santé ou de l’éduca*on au Québec.4  

 
Une fois ceNe mise en garde faite, il 
demeure per*nent de regarder ces 
écarts pour comprendre quelles en 
sont les sources. Les comparaisons 
avec les États-Unis m’apparaissent 
difficiles à faire à cause de plusieurs 
différences méthodologiques dans les 
indicateurs. Il y a aussi les effets du 
taux de change qui ne sont pas facile à 
neutraliser. Je préfère l’Ontario, qui a 
une structure industrielle similaire au 
Québec, et agit dans le même espace 
poli*que et économique. À la Figure 2, 
on peut observer en bleu l’écart de PIB 
par habitant réel entre le Québec et 

l’Ontario de 1992 à 2022 selon les données de Sta*s*ques Canada.  
D’un écart de plus de 16% en 1992, l’écart est maintenant de 13% environ. La diminu*on 

de l’écart est assez faible sur la période. Les autres lignes de la Figure informent sur ce qui mène 
à cet écart à l’aide d’une décomposi*on classique du PIB poten*el.5 D’abord, il y a le poids du 
vieillissement démographique plus rapide au Québec compara*vement à l’Ontario. De 3% en 
faveur du Québec en 1992, celui-ci est passé au néga*f sur la période (ligne ac*vité en mauve). 
Sans même parler de poli*ques économiques, le Québec fait face à des vents contraires issus de 
la démographie qui sont plus forts que chez ses partenaires. Par ailleurs, ceci ne s’est pas traduit 
en un écart d’emploi grandissant en défaveur du Québec. En rouge dans le graphique, on peut voir 

 
4 Ce point suggère qu’on doit viser le juste équilibre ce qui n’est pas sans rappeler l’adage : « Quand je me 
regarde je me désole et quand je me compare je me console ».  
5 Soit Y, le PIB réel et N la taille de la popula$on. Le PIB per capita est Y/N. Maintenant, on peut introduire 
3 variables, soit H, les heures travaillées, P qui mesure la popula$on en âge de travailler (e.g. 15-64 ans) et 
E l’emploi. Ainsi, on peut écrire le PIB réel per capita comme étant Y/N = (Y/H)*(H/E)*(E/P)*(P/N). Le 
terme (Y/H) est le PIB par heure travaillé (réel), souvent appelé produc$vité du travail. Le terme (H/E) 
mesure l’intensité du travail, soit le nombre d’heures travaillées par travailleur. Le terme (E/P) est le taux 
d’emploi dans la popula$on en âge de travailler. Finalement, on a le terme (P/N), taux d’ac$vité, influencé 
par la structure d’âge (popula$on en âge de travailler sur la popula$on totale). En prenant le log de ceOe 
équa$on et en regardant des différences entre province, on peut décomposer les sources de l’écart total 
observé. 

Figure 2 Décomposi5on de l’écart de PIB per capita (en dollars 
constants) entre le Québec et l’Ontario 
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qu’on est passé d’un écart néga*f en termes de taux d’emploi, à popula*on en âge de travailler 
constante, à un écart posi*f, en faveur du Québec. Ceci est venu compenser en grande par*e la 
perte de vitesse de la popula*on en âge de travailler. La plus grande source de ceNe hausse a été 
la hausse du taux d’emploi des femmes. Le facteur intensité du travail mesure le nombre d’heures 
travaillées par travailleur. Cet écart est néga*f et il fait du sur-place sur la période. C’est le facteur 
produc*vité, qui mesure le PIB par heures travaillées, qui explique la plus grande part de l’écart 
de PIB par habitant. Cet écart, en défaveur du Québec, a même augmenté sur la période. La 
produc*vité est un résidu. Elle capte plusieurs choses. D’abord, la composi*on en termes de 
compétences de la force de travail (mesurée souvent par les salaires). Ensuite, l’u*lisa*on du stock 
(et non le flux) de capital dans la produc*on et finalement la produc*vité mul*factorielle, souvent 
vue comme le facteur ul*me de croissance à long-terme dans les économies avancées.   

Il est difficile de puiser dans ces écarts des pistes pour les poli*ques économiques. La 
majorité de ces écarts, sauf l’écart en termes de taux d’emploi, sont demeurés à peu près 
inchangés depuis 30 ans. Il y a donc des différences structurelles importantes qui expliquent ces 
écarts. Il serait aussi tentant de déduire de ces écarts un ordre de priorité afin de les résorber. Par 
exemple, puisque l’écart en termes de produc*vité est le plus élevé, on pourrait vouloir d’abord 
s’aNaquer à ce facteur, ou ne pas con*nuer les poli*ques pour augmenter le taux d’emploi sous 
prétexte qu’on a maintenant un avantage. Je crois que ceNe piste est dangereuse, car elle ne 
renseigne pas sur l’effort marginal nécessaire de faire des progrès sur chacun de ces fronts. Il 
pourrait s’avérer efficient de con*nuer à s*muler l’emploi et l’intensité du travail, en par*culier 
chez certains groupes.  

Dosage des modes d’imposi=on 
 
Une différence structurelle importante entre le Québec et ses partenaires est le poids de la 
fiscalité. Selon les données de Sta*s*ques Canada et de l’OCDE, le Québec a vu passé le poids de 
la fiscalité dans le PIB de 33,4% en 1981 à 38,9% en 2019. L’Ontario est passé de 32% en 1981 à 
35,3%. Le poids de la fiscalité aux États-Unis est de 24,5%. Mon inten*on n’est pas de remeNre en 
cause le poids de la fiscalité. Le Québec a possiblement des visées sociales différentes que ses 
partenaires. Or, étant donné le poids important de la fiscalité au Québec, le poten*el pour la 
fiscalité de nuire à la croissance économique est plus élevé ici si les modes d’imposi*on u*lisés 
sont inefficients. Le Bilan de la fiscalité de la chaire en fiscalité et finances publiques con*ent des 
chiffres intéressants sur la structure fiscale au Québec en comparaison du reste du Canada et de 
la moyenne de l’OCDE.6 Le Québec (et le Canada) u*lise beaucoup l’impôt sur le revenu des 
par*culiers compara*vement à la moyenne de l’OCDE. En contrepar*e, ils u*lisent moins les taxes 
à la consomma*on. Finalement, le Québec se dis*ngue en ayant une taxe sur la masse salariale 
qui représente 4,5% des receNes fiscales. Ces taxes sont beaucoup plus faibles ailleurs. L’incidence 
légale de ceNe taxe est trompeuse. Les entreprises déboursent la taxe, mais souvent en réduisant 
la croissance des salaires des travailleurs.7 Au final, ce sont les travailleurs qui absorbent. Ainsi, on 
taxe davantage les travailleurs. Le dosage des modes d’imposi*on est important.  
 

 
6 Bilan de la fiscalité au Québec, Édi3on 2021, Chaire en fiscalité et finances publiques de l’Université de 
Sherbrooke, Graphique 6.  
7 L’étude de Deslauriers, Dos$e, Gagné et Paré (2017) es$me que pour chaque point de taxe, les 
travailleurs reçoivent un demi-point de croissance des salaires de moins.  
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Tableau 1 Structure fiscale 2019 (Bilan fiscalité CFFP 2021) 

 Impôt revenu 
par$culier 

Taxes à la 
consomma$on 

Impôt sur les 
salaires 

Québec 34,6 24 4,5 
Canada sans QC 36,7 22,7 1,5 
Moyenne OCDE 24,5 31,8 1,3 

 
En effet, plusieurs études démontrent que la structure fiscale a des effets importants sur le PIB 
per capita à terme. L’étude de Arnold et al. (2011) est rela*vement convaincante à cet effet.8 En 
u*lisant des données sur 21 pays de l’OCDE sur une période de 34 ans, ils démontrent que la 
structure fiscale a un impact notable sur la croissance du PIB per capita. Un changement de 1% de 
l’impôt sur le revenu vers les taxes à la consomma*on génère une hausse du PIB par habitant de 
0,25 à 1%. À l’échelle du redosage proposé par la Commission d’examen de la fiscalité, qui 
impliquait un redosage de 5,9 G $, l’impact projeté est de 1,2% à 4,6% d’augmenta*on du PIB (per 
capita).9  CeNe augmenta*on de niveau de vie est possible sans toutefois modifier le poids total 
de la fiscalité dans l’économie.  Dans une étude récente10, nous avons simulé l’effet d’une hausse 
de près de 6 milliards des taxes à la consomma*on (25%), avec réduc*on des revenus provenant 
des impôts des par*culiers, sur le PIB per capita en 2030 ainsi que l’effet sur les finances publiques. 
Comme le montre la Figure 3, l’effet du redosage de 25% (soit 5,7G$) permeNait d’augmenter en 
2030 le PIB par habitant de 0,7% à 3% en tenant en compte les effets prédits par l’étude de Arnold 
et al. (2011). En valeur présente, nous es*mons que ceci permet de recueillir entre 1,4 et 4,8% 
plus de receNes fiscales.  
 

Figure 3 Effets d’un redosage de 5,7 G$ (25%) vers les taxes à la consomma5on sur le PIB par habitant en 2030 

 
 
 

 
8 Arnold, J.M., B. Brys, C. Heady, A. Johansson, C. Schwellnus, L. Var$a (2011) Tax Policy for Economic 
Recovery and Growth, Economic Journal, 121:550, pp. F59-F80.  
9 Se tourner vers l’avenir du Québec, rapport final de la Commission d’examen de la fiscalité québécoise, 
volume 1, page 51. 
10 Achou, B., Y. Décarie, L. Godbout, P.-C. Michaud, J. Navaux et S. St-Cerny (2022) : « Finance of the 
Na3on : Mi3ga3ng the Economic Impacts of Popula3on Aging on Growth and Public Revenues – Can the 
Tax Mix Help?”, Canadian Tax Journal, 70:4, pp. 885-893.   
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Incita=fs et dépenses fiscales 
 
Quand une aide fiscale est consen*e, par exemple à travers un crédit d’impôt, on enregistre une 
dépense fiscale. Par ce choix, le gouvernement se prive de receNes fiscales. S’il consent plusieurs 
crédits, augmentant les dépenses fiscales, il devra élever les prélèvements fiscaux, en haussant les 
taux d’imposi*on par exemple, pour garder les receNes constantes. Le coût économique de la 
dépense fiscale va bien au-delà des receNes 
dont se prive l’état puisque le 
rehaussement des prélèvements implique 
une hausse implicite des distorsions 
associée à ce prélèvement. CeNe hausse 
sera répar*e sur l’ensemble des 
contribuables. Alors que le coût est diffus, 
supporté par l’ensemble des contribuables, 
le bénéfice est concentré chez les 
bénéficiaires de ceNe aide fiscale. CeNe 
aide fiscale doit donc générer des bénéfices 
économiques plus élevés que ce coût. Le 
Québec consent des aides fiscales au 
régime des par*culiers, des sociétés et aux 
taxes à la consomma*on. Le portrait est 
similaire dans les trois régimes. Le Québec fait beaucoup de dépenses fiscales. La Figure 411 
montre que le Québec consacre près de 5,5% du PIB à ces dépenses en 2021. En comparaison, 
l’Ontario et la Colombie-Britannique ont des poids beaucoup plus faibles.12 Sur la période 2005-
2021, le poids de ces dépenses fiscales a même augmenté au Québec. Les dépenses fiscales au 
régime des par*culiers sont donc considérables étant donné que le poids de l’impôt sur le revenu 
dans le PIB avoisine les 14% au Québec. Il n’y a pas au Québec d’évalua*on systéma*que et 
périodique de l’efficacité de ces mesures. 
 

 
11 Ministère des finances du Québec, Dépenses fiscales diverses années, Ontario Rapport sur la 
transparence fiscale et Ministère des Finances et Budget et Fiscal Plan pour Colombie-Britannique 
12 Inévitablement, ces comparaisons sont imparfaites. D’abord, mécaniquement une même déduc$on 
fiscale consen$e dans deux juridic$ons avec des niveaux de taxa$on différent impliquera que la dépense 
fiscale sera plus élevée dans le régime avec les taux les plus élevés. Or ceci renforce le point que je fais, 
soit que le Québec doit faire encore plus aOen$on quand il accorde une même aide, par exemple sous 
forme de déduc$on, parce qu’elle lui coûtera plus cher que chez ses partenaires. Par ailleurs, il existe des 
différences entre province dans la manière de calculer certaines dépenses fiscales, par exemple la 
dépense fiscale associée aux RÉER, et dans la classifica$on de ces dépenses. Un examen plus précis a été 
impossible à faire étant donné les délais et le manque de transparence concernant les données, surtout 
dans les autres provinces.  

Recommanda)on 1 : Considérer un redosage vers les taxes à la consomma*on en diminuant 
l’impôt sur le revenu. Prendre en compte les conséquences redistribu*ves de ceNe ac*on. 
Réduire la taxe sur la masse salariale avec la marge de manœuvre générée par la 2e 
recommanda*on.  

Figure 4 Dépenses fiscales pour les par5culiers en pourcentage 
du PIB 
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Ces évalua*ons sont pourtant importantes. 
Considérons le crédit pour prolongement de 
carrière, anciennement nommé crédit pour 
travailleur expérimenté. Il vise à donner un 
incita*f aux travailleurs de plus de 60 ans à rester 
sur le marché du travail. En vue de la perte de 
vitesse de la croissance de la popula*on en âge de 
travailler, il s’agit poten*ellement d’une mesure 
qui cible un objec*f louable. Dans un ar*cle écrit 
en 2016 BissonneNe et co-auteurs montrent 
qu’une augmenta*on des taux d’emploi chez les 
travailleurs âgés pourrait amoindrir l’effet du 
vieillissement démographique sur la croissance 
économique.13 En 2023, la projec*on est que ce 

crédit coute 388 millions en dépenses fiscales sont enregistrés au compte de ceNe mesure. Depuis 
son instaura*on, c’est plus d’un milliard et demi en receNes fiscales auquel le gouvernement du 
Québec a dû renoncer. Il convient donc de regarder si ce crédit a eu l’effet escompté.  

Dans une note produite en 202114, nous avons regardé l’évolu*on des taux d’emploi des 
60-64 ans, groupe qui est devenu progressivement éligible à la mesure à par*r de 2016. La Figure 
5 montre l’évolu*on du taux d’emploi chez ce groupe au Québec et en Ontario ou un tel crédit n’a 
pas été mis en place. Le graphique montre que bien avant 2016, le taux d’emploi au Québec dans 
ce groupe raNrapait déjà l’Ontario. Depuis 2016, il n’y a pas de changement notable de rythme 
d’augmenta*on au Québec. Si on demandait au lecteur de deviner quand ces travailleurs sont 
devenus éligibles, il serait bien suscep*ble de répondre 2014 ou encore 2018. Sans données plus 
précises sur les contribuables qui reçoivent ce crédit, il est bien difficile de connaître son impact 
réel. Par ailleurs, supposons que le taux d’emploi augmentait de 1 point de pourcentage et que la 
dépense fiscale était de 350M$. En 2020, il y avait 356 552 bénéficiaires de ce crédit.  Le coût par 
emploi maintenu addi*onnel serait de plus de 98 000$, ce qui semble élevé. Calculer le coût de 
ces mesures vis-à-vis des objec*fs visés m’apparait essen*el si le gouvernement souhaite collecter 
des receNes de manière efficiente au Québec et ne pas nuire à la croissance économique en fin 
de compte. Plusieurs autres exemples de mesure qui semblent rater leur cible se retrouvent dans 
le rapport de la Commission d’examen de la fiscalité québécoise, par exemple le crédit pour raison 
d’âge (307 millions en 2023) et de revenu de retraite (276 millions en 2023).  

Une autre conséquence des dépenses fiscales élevées au Québec, en par*culier sous 
forme de crédit d’impôt, est l’effet pervers que ces mesures peuvent avoir sur l’incita*f au travail. 
Puisqu’une grande propor*on de ces aides visent les revenus modestes, et pour contenir le coût 
de ces mesures, celles-ci sont construites avec une phase de récupéra*on afin que les plus nan*s 
n’y aient pas accès. Le crédit pour prolongement de carrière a une telle phase de récupéra*on. Le 
travailleur qui voit réduire ses crédits d’impôt à mesure qu’il gagne davantage fait face à un 
désincita*f important, ce qui nomme souvent comme la probléma*que des TEMI (taux effec*f 

 
13 BissonneOe, L., D. Boisclair, F. Laliberté-Auger, S. Marchand, P.-C. Michaud et C. Vincent : « Projec$ng the 
Impact of Popula$on Aging on the Quebec Labour Market », Canadian Public Policy, 42 :4, pp. 431-441. 
14 Clavet, N.-J., P.-C. Michaud et J. Navaux (2021) : « Les travailleurs expérimentés à la rescousse : le jeu en 
vaut-il la chandelle? », Note d’analyse 2021-03, Chaire sur les enjeux économiques intergénéra$onnels.  

Figure 5 Taux d’emploi chez les 60-64 ans en Ontario et 
au Québec 
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marginal d’imposi*on). Dans une note analyse que nous avons produit en 202115, nous montrons 
que l’introduc*on de plusieurs mesures touchant les travailleurs expérimentés peut avoir 
améliorer l’incita*on à par*ciper au marché du travail, mais pourrait avoir réduit l’incita*on pour 
ce qui est de l’intensité du travail. Alors que le taux effec*f d’imposi*on à la par*cipa*on a 
diminué pour plus de 60% des contribuables âgés de 60 à 69 ans entre 2016 et 2021, le taux effec*f 
marginal d’imposi*on aurait plus augmenté pour plus de 25% des contribuables.  Ainsi, il convient 
de bien réfléchir à ces effets pervers.  

Finalement, il faut noter que bien que plusieurs mesures soient développées avec de 
bonnes inten*ons, elles sont souvent mal comprises dans la popula*on. Ayant construit un 
simulateur de revenu disponible au cours des dernières années, je peux vous dire que le cumul de 
ces mesures, parfois ingénieuses, ne peut être compris que par une infime poignée de fiscaliste et 
experts dans le domaine. Il serait opportun de consacrer davantage d’effort à la communica*on, 
en par*culier pour des mesures qui visent à inciter des comportements. Une mesure incite peu à 
un changement de comportement quand le seul moment où on se rend compte de sa présence 
est quand on regarde ce que le logiciel d’impôt a calculé pour nous, sans trop comprendre les 
paramètres.  
 

 
 

Immigra=on  
 
Le Québec, avant même la pandémie, accueillait déjà un volume d’immigra*on qui est déjà élevé 
par rapport à d’autres pays de l’OCDE. C’est en fait le reste du Canada, surtout récemment, qui fait 
excep*on. Il y a souvent confusion sur le lien entre immigra*on et croissance économique. Alors 
qu’un lien mécanique existe entre l’immigra*on et le PIB total (ajouter des gens produc*fs 
augmente la produc*on et donc le PIB), le lien entre immigra*on et PIB par capita est 
généralement nul, sinon très faible, dans les études sérieuses sur le sujet. On peut observer ceNe 
déconnexion entre immigra*on et PIB par capita dans l’expérience récente. La Figure 6 montre de 
2015 à 2022, l’accroissement cumulé de la popula*on dû à l’immigra*on permanente 
interna*onale dans chaque province et la croissance du PIB ou PIB par habitant en dollars 
constants selon les données de Sta*s*ques Canada.16 La corréla*on est posi*ve en termes de PIB 
total (corréla*on de 0,37), mais néga*ve en termes de PIB par habitant (-0,12). En fait, le Québec 
et l’Ontario sont intéressants sur ce point. Les deux ont à peu près la même croissance totale du 
PIB (environ 2% sur la période), mais la croissance du PIB par habitant est plus forte au Québec 

 
15 Calvet, N.-J., R. Emone, R. Fonseca et P.-C. Michaud : « Évolu$on des incita$ons au travail au Québec de 
2016 à 2021 : Les travailleurs expérimentés », Note d’analyse 2022-02, Chaire sur les enjeux économiques 
intergénéra$onnels.  
16 Nous avons omis dans ce calcul le solde de résidents non-permanents car il est difficile de faire un cumul 
pour ces personnes. Mais ce solde est en forte augmenta$on depuis plusieurs années. Les comparaisons 
présentées sont similaires si on inclut ce solde. Le résultat est le même si on considère aussi l’immigra$on 
neOe interprovinciale. 

Recommanda)on 2 : S’engager à une révision périodique, systéma*que et transparente des 
dépenses fiscales avec une infrastructure de données permeNant ceNe évalua*on. 
Augmenter le seuil d’acceptabilité pour de nouvelles mesures et intensifier les efforts 
d’informa*on et d’éduca*on sur l’existence et le fonc*onnement des mesures existantes afin 
d’en maximiser l’efficacité.   
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qu’en Ontario malgré une immigra*on interna*onale beaucoup plus faible au Québec qu’en 
Ontario (accroissement de 4,8% dû à l’immigra*on interna*onale au Québec contrairement à 
7,9% en Ontario). Même si ceNe analyse est simpliste, elle donne tout de même une indica*on de 
la déconnexion entre niveau d’immigra*on et croissance du PIB par habitant. Doyle, Skuterud et 
Worswick (2023) arrive sensiblement à la même conclusion sur une plus longue période.17 L’idée 
ici n’est pas de dire que l’immigra*on nuit au niveau de vie, mais qu’elle n’est pas une solu*on 
pour l’objec*f visé par ces consulta*ons. Or, plusieurs groupes d’intérêt vont souvent faire cet 
amalgame.  
 

Figure 6 Croissance économique et immigra5on interna5onale 

 
 
Au Québec, nous avons simulé, dans le cadre d’un modèle de microsimula*on, l’effet sur les 
finances publiques de modifier le volume d’immigra*on permanente.18 Nous avons aussi 
contrasté ce scénario avec un scénario ou la sélec*on des nouveaux arrivants était modifiée vers 
davantage d’immigra*on universitaire et finalement un scénario ou les taux d’emploi des 
nouveaux immigrants raNrapait rapidement le taux d’emploi des na*fs. La Figure 7 résume les 
résultats. En termes de solde budgétaire en dollars constants pour 2040, ajuster le volume 
d’immigra*on à la hausse ou à la baisse a très peu d’effet. Ceci rejoint les conclusions de plusieurs 
études qui démontrent que d’un point de vue de finances publiques, l’immigra*on fait peu. 
Augmenter l’immigra*on crée un effet de court terme posi*f (des revenus), mais à terme, il y a 
aussi des dépenses, pour chaque cohorte, qui viennent s’accumuler. Les deux scénarios alterna*fs 
donnent des résultats beaucoup plus posi*fs. Ceci suggère que de miser sur la sélec*on et 
l’intégra*on est suscep*ble de mener à des effets tangibles et réels sur notre capacité de financer 
les services publics futurs.  
 

 
17 Doyle, M., M. Skuterud et C. Worswick (2023) « The Economics of Canadian Immigra$on Levels », 
Canadian Labour Economics Forum, WP 58, hOps://clef.uwaterloo.ca/wp-content/uploads/2023/06/CLEF-
058-2023.pdf  
18 Boisclair, D., Y. Décarie, F. Laliberté-Auger, P.-C. Michaud et M-F René (2019) : « L’immigra$on à la 
rescousse des finances publiques du Québec? », Cahier 19-04, Chaire sur les enjeux économiques 
intergénéra$onnels, hOps://creei.ca/wp-
content/uploads/2019/12/cahier_19_04_limmigra$on_rescousse_finances_publiques_quebec.pdf  
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Figure 7 Stratégie d’immigra5on et finances publiques 

 
 

 

Conclusion 
 
Au-delà des écarts avec les partenaires, la mo@va@on première pour le Québec de faire 
mieux me semble être de de financer la hausse des services publics dans les années à 
venir. Il demeure que la croissance du PIB per capita doit s’accélérer si on veut suivre les 
dépenses de plusieurs missions de l’état comme la santé et l’éduca@on, mais aussi le 
main@en des infrastructures existantes.  

Mes deux premières recommanda@ons portent sur le régime fiscal. Le Québec 
prélève beaucoup. Il a fait des choix qui l’amènent à avoir une fiscalité qui pèse lourd. Je 
ne remets pas ce niveau en ques@on. Mais étant donné ce choix, le Québec doit être 
encore plus vigilant que ses partenaires afin d’éviter les distorsions causées par des modes 
d’imposi@on qui freinent davantage la croissance économique. Mes deux 
recommanda@ons, un redosage vers les taxes à la consomma@on et un examen rigoureux 
des dépenses fiscales, sont en symbiose avec les recommanda@ons que nous avions faite, 
dans le cadre de la commission d’examen de la fiscalité québécoise en 2015.  

Ma troisième recommanda@on est de ne pas succomber aux pressions des 
groupes d’intérêt voulant que le Québec émule le reste du Canada en termes 
d’immigra@on. Au-delà des enjeux linguis@ques et culturels, que je considère importants, 
l’évidence démontre qu’il y a une déconnexion réelle entre immigra@on et niveau de vie. 

En fin de compte, je crois que le gouvernement doit, en priorité, ré-évaluer ce qu’il 
fait déjà avant de proposer de nouvelles mesures ou poli@ques économiques. Même si la 
tenta@on, au niveau poli@que du moins, est de montrer qu’on agit en meWant en place de 
nouvelles ini@a@ves, les pistes de solu@ons énoncées dans ce mémoire, que je crois 
porteuses, consistent plutôt à faire mieux avec ce qu’on fait déjà.    

Recommanda)on 3 : Poursuivre la stratégie actuelle en immigra*on afin d’op*miser la 
sélec*on et l’intégra*on des volumes d’immigra*on déjà élevées au niveau interna*onal sur 
la base d’un système de données qui permet d’évaluer ces objec*fs de manière con*nue.  
Éviter l’intensifica*on observée au niveau canadien quant au volume d’immigra*on. Miser 
sur l’efficience du processus et des résultats des immigrants afin d’axrer des candidats de 
qualité.    


